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Question N° : 670 De Mme Alexandra Martin ( Droite Républicaine - Alpes-Maritimes
)

Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >santé Tête d'analyse
>Prévention des
accidents vasculaires
cérébraux

Analyse > Prévention des accidents vasculaires
cérébraux.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les moyens à
mettre en œuvre pour prévenir les accidents vasculaires cérébraux (AVC). Chaque année en France, ce sont 150 000
personnes qui sont touchées par un AVC. Première cause de mortalité chez la femme et troisième chez l'homme, 30
000 personnes décèdent d'un AVC chaque année. Première cause de handicap chez l'adulte, ce sont 500 000
personnes qui vivent avec des séquelles motrices, neurologiques, psychologiques aujourd'hui en France. La prise en
charge se doit d'être la plus rapide possible. Le risque d'AVC augmente fortement avec l'âge, mais 1 % des AVC
concernent des nouveaux nés, des enfants ou des adolescents, soit entre 500 et 1 000 cas par an. La prévention des
AVC est donc un enjeu majeur de santé publique pour lequel il est urgent de mettre en place un véritable plan de
communication. En effet, l'information de l'ensemble de la population, la formation des professionnels de santé et la
promotion d'une meilleure hygiène de vie doivent faire l'objet d'un grand plan d'actions visant à mieux prévenir les
risques et mieux repérer les symptômes de l'AVC. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement compte réaliser une
campagne durable d'information et de prévention semblable à certaines déjà existantes telles que la lutte contre le
tabagisme, la sécurité routière, les violences sexuelles.
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